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La démarche QUALITE à la 
Préfecture de LA CREUSE

Point de situation 2013 et enjeux du passage à 
QUALIPREF 2.0

  Introduction

A : Le Référentiel QUALIPREF2, l’ application à la Préfecture de La 
Creuse, les Résultats des indicateurs en  2013.

1- Résultats des enquêtes ( satisfactions Usagers 2013 et 
Collectivités 2013)

2- Les propositions d’amélioration proposées par le Comité de 
Pilotage en Janvier 2014

B : le Baromètre QUALITE et la position de la  Préfecture Creuse en 
2013.

C : Le passage au référentiel QUALIPREF 2.0.

D : Questions diverses

C.L.U QUALIPREF DU 13/03/2014
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Introduction

Le Réseau des Préfectures et Sous- préfectures délivre 
chaque année 20 millions de titres et documents, il constitue 
donc la partie la plus visible de l’État sur le territoire et son 
premier service en terme d’accueil des usagers, des élus et des 
partenaires socio-économiques.

 Volonté des pouvoirs publics depuis 2005 que l’ensemble des 
Préfectures et Sous-Préfectures s’engage dans une démarche 
de labellisation ou certification (MARIANNE, ISO-9001, 
Qualipref) afin que la Qualité du Service rendu  au Public soit 
améliorée et reconnue .

La Préfecture de la Creuse fait partie des premières 
préfectures qui se sont engagées dans la démarche Qualipref 
en 2007.
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 A:Les référentiels QUALIPREF- 
QUALIPREF2, les applications à la 
Préfecture de la Creuse

 Le référentiel QUALIPREF  :Le référentiel QUALIPREF  :

La première ébauche date de 2005 , le référentiel de 2007 
définit un ensemble d’engagements de service pris par le 
réseau préfectoral pour certaines de ses missions:

 Accueil général;

 Délivrance des titres;

 Délivrance des titres de séjour étrangers;

 Relations avec les collectivités territoriales;

 Police administrative;

 Pilotage interministériel;

 Communication d’urgence en cas d’événement majeur;

 Polices exercées par la préfecture de police.
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A:Les référentiels QUALIPREF- 
QUALIPREF2, les applications à la 
Préfecture de la Creuse
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A:Les référentiels QUALIPREF QUALIPREF2, 
les applications à la Préfecture de la 
Creuse

   

     La Préfecture de la Creuse outre le module Accueil Généralle module Accueil Général 
obligatoire est engagée sur le module Relations avec les le module Relations avec les 
Collectivités TerritorialesCollectivités Territoriales.

 

Le but  :
 Garantir  de façon pérenne, le respect d’engagement précis 

en qualité de services rendus, le tout dans un délai 
déterminé.

 Le résultat :

  Une certification obtenue le 25 mars 2008 suite à un audit 
en décembre 2007. 
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 A: Les référentiels QUALIPREF ET 
QUALIPREF2, les applications à la Préfecture 
de la Creuse

 Au 1 er juillet 2013 100% des préfectures sont labellisées 
soit dans le cadre du référentiel MARIANNE, QUALIPREF ou 
QUALIPREF2;

La Préfecture de la Creuse a subi un audit le 29 mars 2013 et 
a reçu son certificat de labellisation le 24 juin 2013 de la part 
de l’ A.F.N.O.R. 
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A:Les référentiels QUALIPREF - QUALIPREF2,
 les applications à la Préfecture de la Creuse

 Les principaux engagements de service pour la Préfecture de la Creuse

Module Accueil Général 

Des engagements qui garantissent la qualité de l’accueil physique, téléphonique et à 
distance, notamment Internet ;

Des délais de réponse aux réclamations, suggestions et demandes d’information qui 
portent sur nos engagements (- de 15 jours pour les courriers, -5 jours pour les 
courriels).

Module relations avec les Collectivités Territoriales

Des délais de réponse aux demandes d’information en matière de contrôle de légalité 
et de contrôle budgétaire (- de 15 jours pour les courriers, -5 jours pour les courriels) ;

Des délais pour les rendez-vous sollicités par les élus ou les cadres territoriaux (dans 
les 4 jours ouvrés suivant la réception de la demande, un rendez vous doit être fixé dans 
les 10 jours).
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013

I Résultats des deux enquêtes de satisfaction 
annuelles :

 Enquête Bureau des Collectivités JANVIER 2013

Enquête Accueil Général JUILLET- SEPTEMBRE 2013
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013

A:Enquête Bureau des Collectivités DECEMBRE 2013-JANVIER 
2014

-260 Communes

-18 Communautés de communes

-95 E.P.C.I.

Soit 373 consultations.
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013

I Résultats des deux enquêtes de satisfaction 
annuelles :

B: Enquête Accueil Général JUILLET- SEPTEMBRE 2013
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013

Les délais moyens de réponse aux réclamations par écrit :

En 2012  moyenne  de 1.17 jours pour 7 réclamations.

En 2013 : Les délais moyens de réponse sont les suivants :

T1 : 6 jours

T2 : 2.36 jours

T3 : 2.38 jours 

T4 : 1.75 jours

soit en moyenne 2.53 jours pour 20 réclamations. 



1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013

 Accueil téléphonique :valeurs moyennes des temps de décrochés en sec 
 au Standard
 2008 : de 14 à 19 secondes
 2009 : de 16 à 25 « 
 2010 : de 20 à 25.7 « 
 2011 : de 17.7 à 20.3 « 
 2012 : de 12.7 à 15.3 secondes
 2013 : de 8 à 10.7 secondes
 au Bureau des collectivités 
 2008 : de 4 à 5.67 secondes 
 2009 : de 3.7 à 4  « 
 2010 : de 4 à 5.33 « 
 2011 : de 4 à 5 « 
 2012 : de 4 à 5 «  
 2013 : valeur fixe 4 « 



1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013

Accueil téléphonique les taux d’appels perdus au Standard : 
de 3.87 à 5.63 % en 2008 

de 2 à 4.3 % en 2009

de 1.6 à 2.6 % en 2010

de 1.93 à 2.3% en 2011

de 1.6 à 1.87% en 2012

de 1.67 à 2.17% en 2013

au Bureau des collectivités :
 de 3.94% à 5.55% en 2008

de 2.97 à 5.83 % en 2009 

de 4.50 à 10.70 % en 2010 

de 5.17 à 11.63 % en 2011

de 3.87 à 4.80% en 2012

de 3.17 à 4.77 % en 2013



1: Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013

 Appels mystères

 Une campagne d’appels mystères, destinée à apprécier la 
qualité de l’accueil réservé aux usagers, a été organisée par le 
SIDSIC en SEPTEMBRE 2013. Les appels ont été effectués 
avec la participation de Préfectures volontaires (SIC des 
Landes et de la Dordogne) sur la base de scénarios élaborés 
par le SIDSIC en collaboration avec les services.

Le résultat est une note de 19,20/ 20 en 2013, progression de 
0,20 par rapport à 2012. 



1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013

 Délai moyen de réponses aux demandes d’information  sur le site Internet.

Année 2012 :Délai moyen de réponse au 

1er trimestre: 2.4 jours pour 34 courriels

2ème trimestre: 1.8 jours pour 29 courriels

3ème trimestre: 1.8 jours pour 33 courriels

4ème trimestre: 2.2 jours pour 24 courriels

soit une moyenne annuelle de 2,08 jours

Année 2013 :Délai moyen de réponse au 

1er trimestre : 1,73 jours pour 28 courriels

2ème trimestre: 1,19jours jours pour 17 courriels

3ème trimestre: 1,30jours jours pour 10 courriels

4ème trimestre: 1,18 jours pour 27 courriels

soit une moyenne annuelle de 1,35 jours



1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013
 Suivi des engagements propres au Bureau des Collectivités 

locales Module 4: relations avec les collectivités 
territoriales.

 ENGAGEMENTS 19-20 : Des observations motivées pour le contrôle de 
légalité et une démarche préalable systématique d’information des élus en 
matière de contrôle budgétaire.

 ENGAGEMENTS 21-22 : Une réponse est transmise sous 15 jours ouvrés 
pour les demandes de conseil ou d’information émises par courrier et 05 
jours par celles transmises par courriels.

 ENGAGEMENTS 23 : Un rendez vous est proposé par tout élu ou cadre 
territorial qui en fait la demande dans les 10 jours ( 4 jours pour  fixer la 
date).



1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013
 Suivi des engagements propres au Bureau des Collectivités 

locales Module 4: relations avec les collectivités 
territoriales.

 ENGAGEMENTS 19-20 : Des observations motivées pour le contrôle de 
légalité et une démarche préalable systématique d’information des élus en 
matière de contrôle budgétaire.

 Contrôle budgétaire :Le Bureau des Collectivités a réalisé la circulaire 
2013-26 du 20 novembre 2013 synthétisant les observations et 
recommandations formulées pour les comptes administratifs 2012 et les 
budgets 2013.

 Contrôle de légalité : Réalisation de la Circulaire 2013-7 du 14 Mars 2013 
synthétisant les observations effectuées en 2012.



1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013
 Suivi des engagements propres au Bureau des 

Collectivités locales Module 4: relations avec les 
collectivités territoriales.

 ENGAGEMENTS 21-22 : Une réponse est transmise sous 15 jours 
ouvrés pour les demandes de conseil ou d’information émises par 
courrier et 05 jours par celles transmises par courriels.

• Pour l’année 2012, le service a reçu trois demandes d’information 
écrites. Le délai de réponse a été en moyenne de 3 jours. L’engagement 
de répondre sous 10 jours ouvrés dans 90% des cas a été respecté.

• Pour l’année 2013, le service a reçu deux demandes d’information 
écrites et 20 courriels. Le délai de réponse pour les courriels a été en 
moyenne de 1.2 jours et 8 jours pour les 2 courriers. L’engagement de 
répondre sous 5 jours pour les courriels et 15 jours pour les courriers a 
été respecté dans 100%, l’engagement COPIL fait en 2012 a été atteint.



1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013
 Suivi des engagements propres au Bureau des 

Collectivités locales Module 4: relations avec les 
collectivités territoriales.

 ENGAGEMENTS 23 : Un rendez vous est proposé par tout élu ou cadre 
territorial qui en fait la demande dans les 10 jours ( 4 jours pour  fixer 
la date).

 En 2012, 5 rendez-vous ont été sollicités et accordés en moyenne sous 2.5 
jours. Ce délai ne tient pas compte des visites inopinées (une au 1er 
trimestre).L’engagement d’accorder des rendez-vous sous 8 jours ouvrés 
dans 100% des cas a été respecté.

 En 2013, 9 rendez-vous ont été sollicités et accordés en moyenne sous 3.8 
jours. Ce délai ne tient pas compte des visites inopinées (une au 4eme 
trimestre)
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1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013

Les types de réclamations ou suggestions rencontrées danqs 
l’enquête Usagers 2013:

Des horaires d’ouverture plus longs, Amplitude d’ouverture 
insuffisante

Les horaires ?

Ouverture l’ après midi des guichets

Revoir les horaires d’ouverture pour les cartes grises (2 remarques)

Ouverture 2 heures par jour, horaires peu adaptés par rapport aux 
activités professionnelles.

les horaires ne sont pas adaptés aux personnes qui travaillent,un 
horaire d’ouverture l’après-midi.
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2:Examen des solutions proposées par le 
Comité de Pilotage

Petite étude sur les horaires d’ouverture des préfectures de même strate et le 
« ressenti » des usagers lors de l’ enquête annuelle.

Mise en place d’ un petit groupe de travail sur la prise en ligne de rendez 
vous en ligne sur le site Internet avec expérimentation avec le service des 
Collectivités locales et  le service des étrangers afin de faciliter les démarches 
des usagers. 

  Renforcement de l’ accueil des usagers par le site Internet du fait de la 
diminution des horaires d’ouverture avec possibilité de téléchargement des 
imprimés, envoi de S.M.S aux usagers lorsque les titres sont disponibles, 
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   Enquête sur les horaires d’ouverture des préfectures de strate 1
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  Enquête sur les horaires d’ouverture des préfectures de 
strate 1



1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013
 La politique de FORMATION  ET  QUALIPREF 

en 2013
Libellé de la formation Dates Nbre total de 

stagiaires
Stagiaires 
PREF23

Accueil téléphonique 
standardistes 
1e session

24 et 25 juin 5 2

Accueil téléphonique 
standardistes 
2e session

21 et 22 
novembre 5 2

Gestion de la violence des 
conflits avec les usagers

17 et 18 juin 5 1
Gestion des conflits dans les 
situations d’accueil

26 et 27 juin 4 0
Accueil du public (formation 
interministérielle)

20 et 21 juin 0



2:Examen des solutions proposées par 
le Comité de Pilotage

 La politique de FORMATION  ET  QUALIPREF 
en 2014

 Perspectives QUALIPREF 2014: 

- information sur le nouveau référentiel

- accueil téléphonique

- gestion du stress en situation de conflit : mises en situation

- accueil et gestion des publics difficiles : mises en situation

- langage des signes

 



1:Examen des résultats indicateurs Qualité 
2013

 L’AUDIT A.F.N.O.R. du 29 avril 2013
 Il a débouché sur l’obtention par la préfecture du label QUALIPREF 2 

du 24 juin 2013 ( parmi les 31 autres départements)

Les Points forts : 
 Ils concernent les nouvelles conditions d’accueil physique, l’accueil 

téléphonique, le professionnalisme des services  et le système 
documentaire.

Les observations relevées portent sur les points suivants :
 Quelques petites informations et améliorations sont à apporter sur le site 

Internet ;
 Note la plus basse de l’audit accueil général, les horaires d’ouverture 

avec 74%

Les pistes d’amélioration :
 Les actions de progrès proviennent surtout du résultat des enquêtes.
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B:Le Baromètre QUALITE et le 
classement national de la préfecture 
Creuse.

     La création du baromètre de la QUALITE

     Le Conseil de Modernisation des Politiques Publiques du 30 
juin 2010 a décidé qu’un baromètre mesurant la qualité des 
Services Publics serait régulièrement publié par l’État pour 
rendre compte aux usagers des progrès accomplis dans 
l’amélioration de la qualité des services rendus.

     Les administrations évaluées sont : les préfectures et 
sous-préfectures, les Tribunaux de Grande Instance (T.G.I.), 
les Centres des Impôts, les Services des impôts aux 
particuliers, les Directions Départementales de l’Éducation et 
les Rectorats, les Centres d’Information et d’Orientation et 
les Bibliothèques Universitaires.

      Le baromètre de la Qualité est annuel.



39

B:Le Baromètre QUALITE et le 
classement national de la préfecture 
Creuse.

     La méthodologie de classement :

 11 engagements pris sur la base du référentiel MARIANNE 
constituent la base d’évaluation des administrations;

 Évaluation de l’ensemble des canaux de relation possible 
usagers, administration : visites, appels, courriers, courriels;  

 Calcul d’un pourcentage  d’atteinte des 11 engagements;

 616 sites évalués en 2013;

 L’IPSOS réalise cette évaluation grâce à 2 visites, 9 appels 
téléphoniques, 3 courriers, 10 courriels et l’évaluation du site 
Internet de l’administration.
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B:Le Baromètre QUALITE et le 
classement national de la préfecture 
Creuse.

     Le classement de la Préfecture Creuse :

 2010 : 143 ème

 2011 : 14 ème

 2012 : 36 ème

 2013 : 19 ème
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 Le référentiel QUALIPREF 2.0  Le référentiel QUALIPREF 2.0  ::La démarche Qualité se  
tourne désormais vers l’objectif de l’Administration Numérique.l’Administration Numérique.

Le but  :

Qualipref 2.0 doit fixer les règles afin d’apporter une 
qualité de service à l’usager dans une société numérique 
et dématérialisée.

« l’usager   doit  pouvoir constituer un dossier 
administratif depuis son domicile le plus facilement 
possible et s’il doit se déplacer en préfecture, il doit 
obtenir un rendez-vous, être reçu à l’heure indiquée et 
passer le moins de temps possible au guichet. » (1)
(1) Note d’Orientation et de cadrage pour l’élaboration du 
référentiel Qualipref2.0, Septembre 2013, DMAT, page 1.
  

C:Le référentiel QUALIPREF2.0
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 1-Les améliorations attendues et les moyens pour y 
parvenir :

 Une amélioration de la lisibilité de l’Information ;

 Une amélioration des saisines par courriel avec formalisation 
des réclamations et recours, avec de la part de 
l’Administration des réponses claires et précises aux 
questions, le tout dans un délai raisonnable. 

C:Le référentiel QUALIPREF2.0
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C:Le référentiel QUALIPREF2.0

 2- les moyens pour y parvenir :

 Un site Internet clair et précis qui apporte un maximum 
d’informations et qui guide l’usager dans ses démarches afin 
qu’il soit en interaction avec l’Administration Préfecture;

 Un accueil téléphonique encore plus efficient alliant rapidité 
et compétence;

 Une signalétique matérielle  dans la préfecture mise à jour 
afin d’orienter l’usager vers le bon service en plus de 
l’accueil physique
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C:Le référentiel QUALIPREF2.0

 Les nouveaux engagements du référentiels porteront sur :

 La généralisation des télé-services pour les différentes 
démarches;

 Le déploiement de la prise de rendez-vous en ligne;

 Le passage de tous les sites Internet sous le format I.D.E 
( déjà réalisé en Creuse);

 La convocation par S.M.S.;

 L’archivage numérique.
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 Le planning de la démarche 

Le planning couvre la période de septembre 2013 à mars 2014.

 5 Groupes de travail ont été constitués à l’automne au 
ministère et regroupent des Référents Qualité, des Chargés 
de communication et des Représentants de Directions 
Centrales.

 Les travaux déboucheront sur la rédaction de propositions 
concrètes en janvier 2014, les Secrétaires Généraux de 
Préfecture seront consultés au printemps avant la rédaction 
du référentiel final.

C: Le référentiel QUALIPREF2.0
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C:Le référentiel QUALIPREF2.0

 L’objectif ministériel :

     

    Une fois le référentiel adopté et la prise en compte par 
l’A.F.N.O.R., l’objectif est que 50% des préfectures soient 
labellisées en décembre 2014 et 100% en juillet 2015.



51

C:Le référentiel QUALIPREF2.0

 Les 5 groupes de travail sont les suivants :

 Groupe I.D.E. et co-marquage;

 Groupe prise de rendez-vous en ligne, utilisation de S.M.S, 
gestionnaire de files d’attente;

 Groupe réseaux sociaux;

 Groupe courriers, courriels, archivage électronique;

 Groupe accueil téléphonique, serveur vocal interactif, service 
d’accueil et de renseignement téléphonique.
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D : QUESTIONS DIVERSES

 L’audit A.F.N.O.R pour le référentiel QUALIPREF2 aura lieu le 
jeudi 27 MARS 2014
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